
Selon le cas de figure et la profession exercée par le professionnel, il n’est pas toujours du ressort de
l’établissement d’enregistrer la situation d’exercice du professionnel. Pour cela il faut donc s’assurer des questions
suivantes :

Dans quels cas de figure se trouve votre professionnel ? 

Ajouter une situation d’exercice ou une profession à un 
professionnel via le portail RPPS+ (1/4) ?

Octobre 2024

1

Un professionnel enregistré au RPPS peut avoir plusieurs professions et plusieurs situations d’exercice.

Quelle est la différence entre ajouter une profession et une situation d’exercice ? 

LA SITUATION D’EXERCICE 

Vous pouvez retrouver les professionnels
ayant déjà un numéro RPPS sur
l’annuaire santé ou directement dans la
recherche du portail RPPS+

Alors ce n’est pas à 
l’établissement d’enregistrer 
son activité mais à son Ordre 

ou son ARS

Est-ce que la profession que le professionnel vient exercer dans votre 

établissement fait bien partie des professions RPPS+ et non des 

professions à Ordres ou enregistrement obligatoire à l’ARS ? 
Liste des professions et leur autorité 
d’enregistrement

Est-ce que le professionnel 

est déjà inscrit au RPPS ? 

Oui, c’est une profession RPPS+Non, c’est une profession ARS ou
Ordre

Le professionnel doit informer son 
autorité de son activité 

Avec autre une profession du 

portail RPPS+ ? 

Alors ce n’est pas un ajout de 
situation mais une primo-

inscription 

Non Oui

Cela correspond alors un ajout 

de profession

Le gestionnaire peut ajouter 

une activité 

OuiNonPRIMO-INSCRIPTION

PROFESSION SITUATION

C’est son métier, ce qu’il est, 
en rapport avec sa formation

(Aide-soignant, assistant 

familial…)

L’établissement Son rôle 

Se compose dans le portail RPPS+

Sa profession

La structure dans laquelle il 

exerce son activité 

Ce qu’il fait, ses activités au 

sein de l’établissement. Le rôle 

conditionne ses accès aux outils 

numériques reliés

https://annuaire.sante.fr/
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_tableau-des-populations-rpps_0.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_tableau-des-populations-rpps_0.pdf
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Ajouter la situation d’exercice ou la profession dans le portail RPPS+

1 Sur le portail, les gestionnaire RPPS+ peut retrouver le professionnel auquel la profession doit être
ajoutée

Sélectionner l’action « modifier un 
enregistrement »

Rechercher le professionnel via 
son numéro RPPS ou ses traits 

d’état civil

AJOUTER UNE PROFESSION

2 Sur le dossier du professionnel, enregistré avec une profession à Ordre ou ARS sélectionnez
« Déclarer une nouvelle profession » pour le professionnel (Cf le guide du gestionnaire)

NOM

Prénom

Cette fonctionnalité n’apparait dans le portail que si le professionnel a déjà été enregistré avec une profession
à Ordre ou ARS

https://esante.gouv.fr/media/9739
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3 Il vous faudra valider l’état civil du professionnel et renseigner une copie de sa carte d’identité, puis
valider également ses informations de contact

4 Vous pourrez ensuite saisir l’activité, comme pour un autre professionnel RPPS+, et sélectionner la
profession parmi la liste déroulante proposée

AJOUTER UNE PROFESSION
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Lorsque le professionnel est inscrit via le portail

RPPS+, sa profession peut varier d’une activité à

l’autre. Le professionnel ne déclare pas de

profession autre qu’au travers de son activité.

Pour ajouter une profession, il faut alors ajouter une

situation d’exercice au professionnel et sélectionner

la profession voulue.

AJOUTER UNE SITUATION

2 Sur le dossier du professionnel, choisir « ajouter une situation » (Cf le guide du gestionnaire)

Dans la section exercice 
professionnel

Sélectionner « ajouter une 
situation» 

Valider l’état civil et les coordonnées du 
professionnel afin de valider si elles sont à jour, 

puis décrire la situation d’exercice 

NOM

Prénom

3 Décrire la situation d’exercice et la profession du professionnel

Sélectionner la profession liée à 
cette activité parmi la liste 

déroulante proposée

https://esante.gouv.fr/media/9739
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